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Le parent qui exerce le droit de visite reçoit-il 
davantage d'argent lorsque les enfants vien-
nent lui rendre visite ? 
 
EXEMPLE PRATIQUE Felix Müller est divorcé et père de deux enfants. Il est bénéficiaire de l’aide sociale. Pour 
pouvoir exercer son droit de visite, il a droit à des prestations supplémentaires pour ses enfants. Il peut aussi 
prétendre à un appartement plus grand. 
 

→ QUESTIONS 
 

 

 

→ BASES 

PRATIQUE 
Dans cette rubrique, la CSIAS publie les ré-
ponses aux questions exemplaires adressées 
à la CSIAS au sein de ses services de conseils. 
 
Plus d’informations : csias.ch → service de 
conseil destiné pour les institutions. 

→ RÉPONSES 
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